	COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE

 (RÉGION DE TORONTO) 

CERTIFICAT

	Dossier du tribunal numéro :      

	ENTRE :      

	     

	DEMANDEUR

	- et -

	     

	DÉFENDEUR


Je,        pour le demandeur / défendeur, certifie que :

 FORMCHECKBOX 
 une formule 24.1A (avis indiquant le nom du médiateur et la date de la séance de médiation) a été déposée auprès du coordonnateur de la médiation;

 FORMCHECKBOX 
 un rapport du médiateur indiquant la conclusion de la médiation a été déposé auprès du coordonnateur de la médiation;

 FORMCHECKBOX 
 une ordonnance d’un juge ou d’un protonotaire chargé de la gestion des causes soustrayant l’action de la médiation a été obtenue; ou, 

 FORMCHECKBOX 
 une ordonnance d’un juge ou d’un protonotaire chargé de la gestion des causes prorogeant le délai de la médiation jusqu’à ce que l’action soit inscrite pour instruction a été obtenue. 

 FORMCHECKBOX 
 cette action ne peut faire l’objet d’une médiation obligatoire, conformément à la règle 24.1.04(2.1)
Cette délivrance de certificat s’applique lorsque les parties consentent à reporter la séance de médiation d’une période supérieure à 180 jours après le dépôt de la première défense, en vertu de la règle 24.1.

Daté à      , Ontario, ce       jour de        20  .
	
	Signature de la partie

	
	Nom, adresse et numéro de téléphone 


Octobre 2009

